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ARRETE n° 397 PR du 17 mai 2013 relatif aux attributions du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de l’élevage et de l’égalité 
et du développement des archipels.

(JOPF du 17 mai 2013, n° 22 NS, p. 1133)

Modifié par : 

· Arrêté n° 407 PR du 27 mai 2013 ; JOPF du 30 mai 2013, n° 22 NC, p. 5623

· Arrêté n° 448 PR du 17 juin 2013 ; JOPF du 20 juin 2013, n° 25 NC, p. 6014

· Arrêté n° 44 PR du 3 février  2014 ; JOPF du 7 février 2014, n° 11, p. 2521

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 19-2013 APF/SG du 17 mai 2013 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de l’élevage et de l’égalité et du développement des archipels, exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Il coordonne l’action du gouvernement en faveur des archipels et évalue les politiques publiques qui y sont menées.

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur les services suivants :

-
le service du développement rural ;

-
la circonscription administrative des îles Sous-le-Vent ;

-
la circonscription administrative des îles Australes ;

-
la circonscription administrative des Tuamotu-Gambier ;

-
la circonscription administrative des Marquises.

Il fait appel, en tant que de besoin sous couvert des ministres responsables, aux autres services du pays.

Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

-
délivrance d’agréments et de certifications, autorisations d’importation et d’exportation, décisions de retrait de la consommation et de destruction et toutes mesures entrant dans le cadre de la mise en œuvre de la réglementation sanitaire, vétérinaire et phytosanitaire ;

-
autorisations d’importation et conditions d’utilisation des pesticides ;

-
autorisations de création ou d’extension d’élevages ;

-
autorisations d’abattage d’arbres ou de défrichement, signature des conventions de reboisement et toutes mesures d’application de la réglementation forestière et cynégétique ;

-
assistance technique aux producteurs et signature des conventions y afférentes ;

-
avis sur la délivrance des cartes professionnelles d’agriculteur ;

-
organisation matérielle des élections à la Chambre de l’agriculture et de la pêche lagonaire.

Art. 4.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre en charge de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des personnels placés sous son autorité.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité à l’exception des tavana hau.
Art. 4-1. (ajouté, Ar n° 407 PR du 27/05/2013, art. 9) — Dans la limite de ses attributions, il reçoit délégation de pouvoir pour les actes, décisions et pièces administratives et techniques liés à la préparation et à l’exécution des marchés publics en application de la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom de la Polynésie française et de l'arrêté n° 835 CG en date du 3 mai 1984 modifié portant établissement du cahier des clauses administratives générales concernant les marchés publics passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics.

Dans la limite de ses attributions, il reçoit délégation de pouvoir pour les actes, décisions et pièces administratives et techniques liés à la préparation des délégations de service public en application des dispositions de la loi du Pays n° 2009-21 du 7 décembre 2009 relative au cadre réglementaire des délégations de service public de la Polynésie française et de ses établissements publics.
(ajouté, Ar n° 448 PR du 17/06/2013, art. 4) « Il reçoit délégation de pouvoir pour la conclusion et la signature de tous contrats, et notamment les marchés publics et délégations de service public, passés dans le cadre des attributions qui lui sont confiés par le présent arrêté. »

Art. 5.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet en application des dispositions du présent arrêté.

Art. 6.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes suivants :

Etablissements publics administratifs :

-
Chambre de l’agriculture et de la pêche lagonaire ;

-
Etablissement public territorial d’enseignement et de formation professionnelle agricoles de la Polynésie française.

Etablissements publics à caractère industriel et commercial :

-
EPIC Vanille de Tahiti ;

-
Fonds de développement des archipels (en cours de liquidation).

Société d’économie mixte :

-
SEM Abattage de Tahiti.

Autres établissements ou organismes :

-
Comité polynésien des maisons familiales et rurales ;

-
Groupement interprofessionnel du monoï de Tahiti ;

-
Société pour le développement de l’agriculture et de la pêche (SDAP) ;

-
SA Kai Hotu Rau.
-
(ajouté, Ar n° 44 PR du 3/02/2014, art. 2) « SA Huilerie de Tahiti. »
Art. 7.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 mai 2013.


Gaston FLOSSE.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


